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COTISATIONS FORFAITAIRES de Sécurité sociale 
Convention collective nationale du particulier employeur. 

SALARIE :  Cxxx  xx RUE  13 Marseille 
No Sécurité Sociale :   1xxxxxxxxxxxxx3
 
Emploi occupé : Professeur particulier à domicile  
 
EMPLOYEUR :   Uxxxx Cxxxx 8x IMP Flammarion 13 Marseille 
Numéro d'immatriculation à l'URSSAF : 13xxxxxxxxxxxxxxx2 
 

 

Nombre total d’heures effectuées dans le mois : 2 h 
Salaire net horaire : 21.00 € 
Base forfaitaire : 16.88 € 

(1) Indemnité comp. de congés payés et prime de précarité incluses. 
(2) Montant net à payer + CRDS et CSG imposables.

Ce bulletin doit être conservé par le salarié sans limitation de durée. 

 
BULLETIN DE SALAIRE 

SERVICES AUX PARTICULIERS Mois : Novembre 2007  

 CALCUL DES COTISATIONS   

LIBELLE  Base forfaitaire  Montant horaire 
Cotisation €  

MONTANT TOTAL 
Cotisation €  

    

Détail des cotisations salariales    
CSG non déductible 16.88 0.20 0.41 
CRDS non déductible 16.88 0.04 0.08 
CSG Déductible 16.88 0.43 0.86 
Sécurité Sociale 16.88 0.63 1.27 
Assurance Chômage 16.88 0.20 0.41 
IRCEM retraite complémentaire 16.88 0.32 0.63 
Prévoyance IRCEM 16.88 0.06 0.12 
Prévoyance AGFF 16.88 0.07 0.14 

Total cotisations salariales  1.96 € 3.92 € 
    

(2) Salaire imposable   42.49 € 
    

(1) Montant net à payer   42.00 € 
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